
ARRÊTÉ

Portant attribution de la médaille de l’enfance et des familles
Promotion 2022

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de l’action sociale et des familles,  et notamment ses articles D.215-7 à
D.215-13 ;

VU le décret n° 2022-203 du 17 février 2022 relatif à la médaille de l’enfance et des
familles ;

VU l’arrêté du 2 mars 2022 relatif à la médaille de l’enfance et des familles ;

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille de l’enfance et de la famille est décernée aux personnes dont les
noms  suivent,  afin  de  rendre  hommage  à  leur  mérite  et  leur  témoigner  la
reconnaissance de la Nation :

Mme BAUDU née DARRAS Brigitte, domiciliée à MEUNG SUR LOIRE

Mme COLODEAU née DUPART Patricia, domiciliée à NOYER

Mme GAUCHET née MICHON Suzie, domiciliée à CHÉCY

Mme JURIS Danièle, domiciliée à COUDROY

Mme KHDAIDI née BONNOTTE Chadia, domiciliée à MÉNESTREAU EN VILLETTE

Mme LAO née THO Chia, domiciliée à GIEN
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Mme LEVANT née HARTMANN Marie-Jeanne,  domiciliée  à MÉNESTREAU EN
VILLETTE

M. LILA William, domicilié à FLEURY LES AUBRAIS

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, Madame la directrice
de l’Union départementale des associations familiales du Loiret ainsi  que les
maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs  et  dont  une  copie  conforme  sera  transmise  au  ministre  des
Solidarités et de la Santé.

Orléans, le 17 mai 2022

La préfète,

Signé : Régine ENGSTRÖM
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